
La protection des herbiers de posidonie 



Répartition de Posidonia oceanica en Méditerranée
Entre 25 000/50 000 km² entre 0 et 35/40 mètres de profondeur
Endémique de la Méditerranée



Sup en km²

Lambert 93

Dec 2018

Herbier 

Posidonie

vivant

Matte morte TOTAL

PACA 267,64 44,04 311,68

OCCITANIE 2,64 13,36 16

CORSE 541,31 3,62 544,93

FACADE 811.59 61.02 872.61

Quelques chiffres… 

Entre 0 et 35/40 mètres de profondeur (voir +)
Hétérogénéité régionale 
Entre 0 et 40 m :
- 0,3% en Occitanie
- 33,5 % en PACA 
- 66,2% en Corse
(source : Medtrix)



Les biens et services écosystémiques que fournit l’écosystème posidonie, 
numérotés de 1 à 9. © Charles-François Boudouresque

La posidonie: un écosystème à part entière caractéristique
de la Méditerranée: 

































Strictement protégé au niveau français, européen et international

Espèce protégée vivante et morte en droit français 

Habitat protégé au niveau européen. L’habitat est considéré 

comme prioritaire.  

Statut de protection de l’herbier de posidonies



• mise en œuvre d’ancrages écologiques

• ?

• , 

Exemples de solutions techniques



• zones de mouillages et d’équipements légers (ZMEL) 

Exemples de solutions techniques



positionnement dynamique (DP)                        ancre flottante  

?

Exemples de solutions techniques



Application DONIA

• application développée par Andromède Océanologie et AERM&C

• gratuit

• donne la localisation précise des habitats marins et permet au 

plaisancier de naviguer facilement. 

• plus de 5000 utilisateurs

=> www.donia.fr

http://www.donia.fr/


Autres outils de sensibilisation

• au niveau de la façade, campagnes Ecogestes annuelles 



Autres outils de sensibilisation

bloc marine (petite plaisance)              yachting pages (grande plaisance)



Autres outils de sensibilisation

• campagnes de communication :



Mise en place d’un cadre général : le mouillage est devenu un sujet majeur de sécurité de l’Etat au-delà 

de la protection de l’environnement                        Définition d’un statut juridique du mouillage et de l’arrêt

Définit le mouillage (sur ancre)

et l’arrêt du navire

Rappelle la légitimité du préfet

maritime à encadrer mouillage & arrêt

Réunit dans un seul texte des

obligations règlementaires éclatées

dans des textes variés 



Etablit l’interdiction de mouiller 

dans une zone où sont présentes

des espèces végétales

marines protégées

(article 6)
Renvoi a des arrêtés locaux pour 

- préciser les zones interdites au 

mouillage sur les herbiers de 

posidonie menacés
(cartes avec zones simples)

- Définir le seuil utile / pressions
(a priori 24 m < L < 45 m mais possible pour 

les navires < 24 m

- Définir la durée maximale du 

mouillage en fonction des  

enjeux locaux

Arrêté va fixer le « cadre général du mouillage et de l’arrêt des navires» 

Le mouillage en zone 

interdite est un délit

(code de l’environnement)

Mais aussi au titre de l’

Ordonnance n° 2016-1687 du 

8 décembre 2016)



Arrêté « cadre » 

Arrêté 155/2016 du 24 juin 2016

pour les navires > 45 m
(à réviser)

Arrêté mai 2019

sur les voies d’accès des principaux ports
(remplacera le 16/90 du 01/06/90)

Arrêtés locaux réglementant le mouillage

pour les navires > 24 m et < 45 m
(à établir)
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